
Commentaires : 

23.06.69 - Autopartage en libre-service – conventions avec DPVa 

Mme LEQUENNE souhaite connaitre la durée de « location » du véhicule.  

Mme Le Maire indique que la délibération ne concerne pas les modalités d’utilisation. Celles-

ci seront définies avec l’opérateur retenu. C’est une expérimentation sur 2 ans, le choix s’est 

porté sur la gare afin de permettre aux usagers de la gare de bénéficier de ce service ainsi 

qu’aux arcois. 

 

23.06.74 - Création de zones d’accélération de la production des énergies renouvelables : modalités 

de concertation 

Mme Le Maire précise que les énergies concernées ne sont pas encore définies. A l’issue de 

cette concertation celles-ci seront choisies notamment selon leur compatibilité avec le PLU, 

sans dénaturer le paysage. 

Cette concertation permet de garder la main sur ces zones, sans concertations les services de 

l’Etat peuvent définir eux-mêmes les conditions à appliquer. 

Pour information, la chambre d’agriculture a manifesté son opposition à 

l’agriphotovoltaïsme afin de ne pas dénaturer l’activité agricole. 

Également, dans le cadre du PCAET mené par la DPVA, les élus ont exposé leur refus de voir 

s’implanter des éoliennes. 

 

23.06.76 - Révision des tarifs d'occupation temporaire du domaine public 

M. DURANDO souhaite des précisions concernant les cas particuliers exposés dans la 

délibération. 

Mme le Maire précise qu’il peut s’agir de la location effectuée par une association en dehors 

des actions de celle-ci (anniversaire par exemple)  

Pour compléter la délibération, il est précisé que le pourcentage d’augmentation pour le 

tarif de la location de la salle Hugony est légèrement plus important considérant la taille 

plus importante de la salle par rapport au château Morard. 

23.06.79 - Tarifs de location des biens communaux 



Mme Le Maire précise que pour les logements situés au sein de l’école Jean Jaurès les profils 

des locataires seront étudiés afin de garantir la sécurité de tous considérant la localisation 

des appartements. 

 

23.06.82 - Modification des tarifs du cimetière 

Mme LEQUENNE indique avoir été interpellée sur les places disponibles aux cimetières 

Mme Le Maire revient sur le projet de nouveau cimetière,. Il est préférable d’optimiser le 

cimetière du Thelon avant la réalisation d’un nouveau cimetière. Une campagne de reprise 

de concession est donc en cours ( les concessions concernées sont signalées à l’aide de 

panonceaux ). Certains espaces sont pour le moment occupés sans droits ni titre. Des travaux 

sur les enfeus sont prévus à l’aide de subventions et trois nouveaux caveaux ont été installés. 

Il reste actuellement une quarantaine de places (enfeux, cases de columbarium et tombes 

confondues). 

 

23.06.84 - Modification des tarifs des droits de place : taxis 

M. DURANDO souhaite savoir si des licences communales sont disponibles.  

Mme Le Maire confirme qu’il n’y en a pas de disponibles. Toutes les licences ont été acquises 

à titre onéreux. 

 

23.06.91 - Attribution prime exceptionnelle pour le pouvoir d'achat 

Mme Le Maire souligne l’investissement des agents communaux. Elle précise également 

que cette prime est versée aux taux prévus dans le décret. 

Mme LEQUENNE et M.DURANDO saluent cette décision.  

 

23.06.92 - Mise à jour du Protocole du temps de Travail 

Mme Le Maire donne des nouvelles de la ferme maraichère. Depuis septembre les 

plantations ont démarré, les premières récoltes vont avoir lieu en début d’année afin 

d’alimenter en partie la cantine. 



Questions diverses 

A l’occasion de la convention annuelle des Maires PACA, Mme Le Maire et des élus ont 

assisté à la remise des diplômes concernant le label « territoire durable, une cop 

d’avance ». La commune a fait son entrée dans ce label directement au niveau 3 sur 4. Cette 

labélisation récompense un grand travail en amont, notamment la réception des 

représentants de la région afin de leur exposer les engagements pris par la commune ainsi 

que les projets réalisés. 

 

Le parc d’activités des Bréguières a également renouvelé sa labélisation « Parc + » de 

niveau 2. 

 

M. DURANDO rappelle que cela fait 8 ans que les attentats du Bataclan ont eu lieu. Mme 

LEQUENNE et M. DURANDO propose qu’une minute de silence soit observée en 

souvenir des personnes disparues. 

Mme Le Maire les remercie de rappeler ce triste évènement. Cela intervient dans un 

contexte encore plus difficile et Mme Le Maire souhaites associer aux personnes qui ont 

perdu la vie celles qui se sont retrouvées fortement handicapées. Mme Le Maire ajoute 

que dimanche matin a eu lieu un rassemblement à la sous-préfecture pour dire non à 

l’antisémitisme qui prolifère en France. Ce rassemblement n’as pas de lien avec les 

événements qui ont lieu actuellement à travers le monde. Le but étant de revendiquer la 

république Française et ses valeurs : liberté, égalité, fraternité. Ce qu’il s’est passé le 13 

novembre au Bataclan ne correspond pas aux valeurs de la République. 

 

Une minute de silence a été observée. 

 


